
I Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité

Règlement (CE) no 74/2005 de la Commission du 18 janvier 2005 établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

★ Règlement (CE) no 75/2005 de la Commission du 18 janvier 2005 modifiant les annexes I, II et
III du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil établissant une procédure communautaire pour la
fixation des limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments d'ori-
gine animale en ce qui concerne la moxidectine, les acides alkyl benzène sulfoniques linéaires
dont la longueur des chaînes alkyl va de C9 à C13, contenant moins de 2,5 % de chaînes plus
grandes que C13 et l’acétylisovaléryltylosine (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

II Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité

Conseil

2005/23/CE, Euratom:

★ Décision du Conseil du 21 juin 2004 portant nomination d'un membre italien du Comité
économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

2005/24/CE, Euratom:

★ Décision du Conseil du 21 juin 2004 portant nomination d'un membre italien du Comité
économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

2005/25/CE, Euratom:

★ Décision du Conseil du 21 juin 2004 portant nomination d'un membre suédois du Comité
économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

2005/26/CE:

★ Décision du Conseil du 25 octobre 2004 relative à la signature, au nom de la Communauté
européenne, de la convention relative au renforcement de la Commission interaméricaine du
thon tropical établie par la convention de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la Répu-
blique du Costa Rica («convention d’Antigua») . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Convention relative au renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la
convention de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica («convention
d’Antigua») . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères maigres sont des actes de gestion courante pris dans le cadre de la politique agricole et
ayant généralement une durée de validité limitée.

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères gras et précédés d'un astérisque sont tous les autres actes.

ISSN 1725-2563

L 15

48e année

19 janvier 2005Législation

(1) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE (Suite au verso.)

Journal officiel
de l’Union européenne

FR

Édition de langue française

Sommaire

2



Commission

2005/27/CE:

★ Recommandation de la Commission du 12 janvier 2005 sur ce qui constitue, aux fins de la
directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la qualité de l'essence et
des carburants diesel, la disponibilité d’essence sans plomb et de carburant diesel à teneur
maximale en soufre sur une base géographique judicieusement équilibrée (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

2005/28/CE:

★ Décision de la Commission du 12 janvier 2005 modifiant la décision 93/52/CEE en ce qui
concerne la déclaration selon laquelle certaines provinces d’Italie sont indemnes de brucellose
(B. melitensis) et la décision 2003/467/CE en ce qui concerne la déclaration selon laquelle
certaines provinces d’Italie sont indemnes de tuberculose bovine, de brucellose bovine et de
leucose bovine enzootique [notifiée sous le numéro C(2004) 5548] (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

2005/29/CE:

★ Décision de la Commission du 17 janvier 2005 modifiant la décision 92/452/CEE en ce qui
concerne les équipes de collecte d'embryons aux États-Unis d'Amérique [notifiée sous le numéro
C(2005) 32] (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

FR

Sommaire (suite)

(1) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE



I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 74/2005 DE LA COMMISSION

du 18 janvier 2005

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 janvier 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 janvier 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/1

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (JO L 299 du 1.11.2002,
p. 17).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 18 janvier 2005 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 100,3
204 93,9
212 176,1
248 157,0
999 131,8

0707 00 05 052 160,2
220 229,0
999 194,6

0709 90 70 052 171,8
204 147,2
999 159,5

0805 10 20 052 61,9
204 51,5
212 51,1
220 48,2
448 35,9
999 49,7

0805 20 10 204 64,1
999 64,1

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 73,7
204 62,1
400 76,7
464 149,6
624 63,7
999 85,2

0805 50 10 052 42,5
608 16,0
999 29,3

0808 10 80 400 107,8
404 101,2
720 50,3
999 86,4

0808 20 50 400 89,1
999 89,1

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 75/2005 DE LA COMMISSION

du 18 janvier 2005

modifiant les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil établissant une
procédure communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale en ce qui concerne la moxidectine, les acides
alkyl benzène sulfoniques linéaires dont la longueur des chaînes alkyl va de C9 à C13, contenant

moins de 2,5% de chaînes plus grandes que C13 et l’acétylisovaléryltylosine

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil du 26 juin 1990
établissant une procédure communautaire pour la fixation des
limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans
les aliments d’origine animale (1), et notamment ses articles 2, 3
et 4,

vu les avis de l’Agence européenne des médicaments formulés
par le comité des médicaments vétérinaires,

considérant ce qui suit:

(1) Toutes les substances pharmacologiquement actives utili-
sées au sein de la Communauté dans les médicaments
vétérinaires destinés à être administrés aux animaux
producteurs d’aliments doivent être évaluées conformé-
ment au règlement (CEE) no 2377/90.

(2) La moxidectine a été incluse dans l’annexe I pour les
muscles, la graisse, le foie et les reins des bovins, des
ovins et des équidés et pour le lait des bovins unique-
ment. Il convient d’y ajouter le lait des ovins.

(3) Les acides alkyl benzène sulfoniques linéaires dont la
longueur des chaînes alkyl va de C9 à C13, contenant
moins de 2,5 % de chaînes plus grandes que C13 ont
été inscrits à l’annexe II pour les bovins mais pour un
usage topique uniquement. Le domaine d’application doit
être étendu pour couvrir l’espèce ovine.

(4) L’acétylisovaléryltylosine figure à l’annexe I pour les
espèces porcines. Afin de permettre l’achèvement des
études scientifiques en vue de l’extension à l’espèce
aviaire, il convient d’inscrire l’acétylisovaléryltylosine à
l’annexe III, à l’exception des animaux dont les œufs
sont destinés à la consommation humaine.

(5) Il convient de prévoir un délai suffisant avant l'entrée en
vigueur du présent règlement afin de permettre aux États
membres de procéder, à la lumière des dispositions du
présent règlement, à toute adaptation nécessaire aux
autorisations de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires concernés octroyées au titre de la directive
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil du
6 novembre 2001 instituant un code communautaire
relatif aux médicaments vétérinaires (2).

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent des médica-
ments vétérinaires,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90 sont
modifiées conformément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 20 mars 2005.

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/3

(1) JO L 224 du 18.8.1990, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2232/2004 de la Commission (JO L 379 du
24.12.2004, p. 71).

(2) JO L 311 du 28.11.2001, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2004/28/CE (JO L 136 du 30.4.2004, p. 58).



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 janvier 2005.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 21 juin 2004

portant nomination d'un membre italien du Comité économique et social

(2005/23/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne et notamment son article 259,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique et notamment son article 167,

vu la décision 2002/758/CE, Euratom du Conseil du 17 septembre 2002 portant nomination des membres
du Comité économique et social pour la période du 21 septembre 2002 au 20 septembre 2006 (1),

considérant qu'un siège de membre du Comité précité est devenu vacant à la suite de la démission de
M. Felice SCALVINI, qui a été portée à la connaissance du Conseil en date du 17 novembre 2003;

vu la candidature présentée par le Gouvernement italien,

après avoir recueilli l'avis de la Commission de l'Union européenne,

DÉCIDE:

Article unique

M. Giacomino TARICCO est nommé membre du Comité économique et social en remplacement de M. Felice
SCALVINI pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 2006.

Fait à Luxembourg, le 21 juin 2004.

Pour le Conseil
Le président
J. WALSH

FRL 15/6 Journal officiel de l’Union européenne 19.1.2005

(1) JO L 253 du 21.9.2002, p. 9.



DÉCISION DU CONSEIL

du 21 juin 2004

portant nomination d'un membre italien du Comité économique et social

(2005/24/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne et notamment son article 259,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique et notamment son article 167,

vu la décision 2002/758/CE, Euratom du Conseil du 17 septembre 2002 portant nomination des membres
du Comité économique et social pour la période du 21 septembre 2002 au 20 septembre 2006 (1),

considérant qu'un siège de membre du Comité précité est devenu vacant à la suite de la démission de
M. Bruno Di ODOARDO, qui a été portée à la connaissance du Conseil en date du 4 novembre 2003;

vu la candidature présentée par le Gouvernement italien,

après avoir recueilli l'avis de la Commission de l'Union européenne,

DÉCIDE:

Article unique

M. Edgardo Maria IOZIA est nommé membre du Comité économique et social en remplacement de
M. Bruno Di ODOARDO pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre
2006.

Fait à Luxembourg, le 21 juin 2004.

Pour le Conseil
Le président
J. WALSH

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/7
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DÉCISION DU CONSEIL

du 21 juin 2004

portant nomination d'un membre suédois du Comité économique et social

(2005/25/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne et notamment son article 259,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique et notamment son article 167,

vu la décision 2002/758/CE, Euratom du Conseil du 17 septembre 2002 portant nomination des membres
du Comité économique et social pour la période du 21 septembre 2002 au 20 septembre 2006 (1),

considérant qu'un siège de membre du Comité précité est devenu vacant à la suite de la démission de
M. Uno WESTERLUND, qui a été portée à la connaissance du Conseil en date du 14 novembre 2002;

vu la candidature présentée par le Gouvernement suédois,

après avoir recueilli l'avis de la Commission de l'Union européenne,

DÉCIDE:

Article unique

M. Thomas JANSON est nommé membre du Comité économique et social en remplacement de M. Uno
WESTERLUND pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 2006.

Fait à Luxembourg, le 21 juin 2004.

Pour le Conseil
Le président
J. WALSH
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DÉCISION DU CONSEIL

du 25 octobre 2004

relative à la signature, au nom de la Communauté européenne, de la convention relative au
renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la convention de
1949 entre les États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica («convention d’Antigua»)

(2005/26/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37 en liaison avec l’article 300, paragraphe 2,
premier alinéa, première phrase,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) L’adoption de mesures de conservation et de gestion des
ressources halieutiques et la conclusion d’accords avec
d’autres pays ou organisations internationales relèvent
de la compétence exclusive de la Communauté euro-
péenne.

(2) La Communauté est partie contractante à la convention
des Nations unies sur le droit de la mer, qui fait obliga-
tion à tous les membres de la communauté internationale
de coopérer à la conservation et à la gestion des
ressources biologiques de la mer.

(3) La Communauté a signé et ratifié le 19 décembre 2003
l’accord aux fins de l’application des dispositions de la
convention des Nations unies sur le droit de la mer du
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la
gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons
grands migrateurs (1).

(4) La Commission interaméricaine du thon tropical (CITT) a
été établie par la convention conclue en 1949 entre les
États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica. En
juin 1998, lors de sa soixante et unième session, la CITT
a adopté une résolution par laquelle les parties contrac-
tantes convenaient de rédiger une nouvelle convention en
vue de renforcer la CITT et d’en actualiser les statuts
conformément aux dispositions de la convention sur le
droit international de la mer.

(5) Invitée dès le début à participer pleinement au processus,
la Communauté y a joué un rôle actif. Ce processus a
abouti à l’adoption de la convention relative au renforce-
ment de la Commission interaméricaine du thon tropical
établie par la convention de 1949 entre les États-Unis
d’Amérique et la République du Costa Rica («convention
d’Antigua»), lors de la soixante-dixième session de la

CITT, qui s’est tenue du 24 au 27 juin 2003 à
Antigua, au Guatemala.

(6) La convention d’Antigua a été ouverte à la signature le
14 novembre 2003 à Washington DC, aux États-Unis
d’Amérique, et le restera jusqu’au 31 décembre 2004,
comme prévu à son article XXVII.

(7) La convention d’Antigua est ouverte à la signature par la
Communauté, conformément à son article XXVII, para-
graphe 1, point c).

(8) Des pêcheurs de la Communauté opèrent dans la zone de
la convention d’Antigua. Il est par conséquent dans
l’intérêt de la Communauté de devenir membre de la
CITT. Il convient donc que la Communauté signe la
convention d’Antigua,

DÉCIDE:

Article premier

La signature de la convention relative au renforcement de la
Commission interaméricaine du thon tropical établie par la
convention de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la Répu-
blique du Costa Rica («convention d’Antigua») est approuvée au
nom de la Communauté européenne, sous réserve de la décision
du Conseil relative à la conclusion de ladite convention.

Le texte de la convention d’Antigua est joint à la présente
décision.

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer la convention d’Antigua au
nom de la Communauté, sous réserve de sa conclusion.

Fait à Luxembourg, le 25 octobre 2004.

Par le Conseil
La présidente
R. VERDONK

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/9
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CONVENTION

relative au renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la
convention de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica («convention

d’Antigua»)

LES PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION:

CONSCIENTES que, conformément aux dispositions pertinentes du droit international telles que reflétées dans
la convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, tous les États ont l’obligation de prendre les
mesures nécessaires à la conservation et à la gestion des ressources biologiques marines, y compris des
poissons grands migrateurs, et de coopérer avec d’autres États pour prendre de telles mesures;

RAPPELANT les droits souverains des États côtiers aux fins de l’exploration et de l’exploitation, de la
conservation et de la gestion des ressources biologiques marines dans les zones relevant de la juridiction
nationale, tels qu’établis par la convention sur le droit de la mer, et le droit qu’ont tous les États à ce que
leurs ressortissants pêchent en haute mer conformément à la convention sur le droit de la mer;

RÉAFFIRMANT leur engagement en faveur de la déclaration de Rio sur l’environnement et le développement
et de l’Action 21, notamment son chapitre 17, adoptés par la conférence des Nations unies sur l’environ-
nement et le développement (1992), et en faveur de la déclaration de Johannesbourg et du plan d’applica-
tion adoptés par le sommet mondial sur le développement durable (2002);

SOULIGNANT la nécessité de mettre en œuvre les principes et les normes du code de conduite pour une
pêche responsable adopté par la conférence de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et
l’agriculture (OAA) en 1995, notamment l’accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de
pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion, qui fait partie intégrante de
ce code, ainsi que les plans d’action internationaux adoptés par l’OAA dans le cadre du code de conduite;

PRENANT NOTE que la cinquantième assemblée générale des Nations unies, conformément à la résolution
A/RES/50/24, a adopté l’accord aux fins de l’application des dispositions de la convention des Nations unies
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà des zones économiques exclusives (stocks
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs («accord de New York de 1995»);

CONSIDÉRANT l’importance de la pêche des stocks de poissons grands migrateurs en tant que source
d’alimentation, d’emplois et de retombées économiques pour les populations des parties et le fait que les
mesures de conservation et de gestion doivent répondre à ces besoins et prendre en considération les
incidences économiques et sociales de ces mesures;

TENANT compte de la situation et des exigences spécifiques des pays en développement dans la région,
notamment des pays côtiers, afin d’atteindre l’objectif de la présente convention;

RECONNAISSANT les efforts significatifs consentis par la Commission interaméricaine du thon tropical, les
résultats remarquables auxquels elle est parvenue, ainsi que l’importance de ses travaux dans le domaine de
la pêche au thon dans l’Est de l’océan Pacifique;

DÉSIREUSES de tirer profit de l’expérience liée à la mise en œuvre de la convention de 1949;

RÉAFFIRMANT que la coopération multilatérale constitue le moyen le plus efficace d’atteindre les objectifs de
conservation et d’utilisation durable des ressources biologiques marines;

S’ENGAGEANT à garantir la conservation à long terme et l’utilisation durable des stocks de poissons visés par
la présente convention;

CONVAINCUES que le meilleur moyen d’atteindre les objectifs susvisés et de renforcer la Commission
interaméricaine du thon tropical est de mettre à jour les dispositions de la convention de 1949 entre les
États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica établissant la Commission interaméricaine du thon
tropical,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:
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TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article I

Définitions

Aux fins de la présente convention, on entend par:

1) «stocks de poissons visés par la présente convention»: les
stocks de thons et d’espèces apparentées et d’autres espèces
de poissons capturées par les navires pêchant le thon et des
espèces apparentées dans la zone de la convention;

2) «pêche»:

a) la recherche, la capture ou l’exploitation, effective ou
visée, des stocks de poissons visés par la présente
convention;

b) la poursuite de toute activité dont on peut raisonnable-
ment attendre qu’elle aboutisse à la localisation, la
capture ou l’exploitation de ces stocks;

c) la pose, la recherche ou la récupération de tout dispo-
sitif de concentration du poisson ou de matériel
connexe, y compris de radiobalises;

d) toute opération en mer menée en soutien ou en prépa-
ration à toute activité décrite aux points a), b) et c) du
présent paragraphe, à l’exception de toute opération
d’urgence dans les situations impliquant un risque
pour la santé et la sécurité de l’équipage ou la sécurité
du navire;

e) l’utilisation de tout autre véhicule, aérien ou marin, en
relation avec toute activité décrite dans la présente défi-
nition, sauf dans les situations d’urgence impliquant un
risque pour la santé et la sécurité de l’équipage ou la
sécurité du navire;

3) «navire»: tout navire utilisé ou destiné à être utilisé pour la
pêche, y compris les navires de soutien, les navires auxi-
liaires et tout autre navire participant directement à de
telles opérations de pêche;

4) «État du pavillon», sauf indication contraire:

a) un État dont les navires sont autorisés à battre le
pavillon, ou

b) une organisation régionale d’intégration économique au
sein de laquelle les navires sont autorisés à battre le
pavillon d’un État membre de cette organisation régio-
nale d’intégration économique;

5) «consensus»: l’adoption d’une décision sans vote ni formu-
lation expresse d’aucune objection;

6) «parties»: les États et les organisations régionales d’intégra-
tion économique qui ont accepté d’être liés par la présente
convention et pour lesquels la présente convention est en
vigueur, conformément aux dispositions des articles XXVII,
XXIX et XXX de la présente convention;

7) «membres de la Commission»: les parties et toute entité de
pêche qui s’est expressément engagée, conformément aux
dispositions de l’article XXVIII de la présente convention, à
respecter les dispositions de la présente convention et à
observer toute mesure de conservation et de gestion
adoptée en vertu de celle-ci;

8) «organisation régionale d’intégration économique»: une
organisation régionale d’intégration économique à laquelle
ses États membres ont transféré des compétences sur les
questions relevant de la présente convention, y compris le
pouvoir de prendre des décisions sur ces questions qui
engagent ses États membres;

9) «convention de 1949»: la convention entre les États-Unis
d’Amérique et la République du Costa Rica établissant la
Commission interaméricaine du thon tropical;

10) «Commission»: la Commission interaméricaine du thon
tropical;

11) «convention sur le droit de la mer»: la convention des
Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;

12) «accord de New York de 1995»: l’accord de 1995 aux fins
de l’application des dispositions de la convention des
Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre
1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks
de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’inté-
rieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs;

13) «code de conduite»: le code de conduite pour une pêche
responsable adopté par la vingt-huitième session de la
conférence de l’Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, en octobre 1995;

14) «APICD»: l’accord sur le programme international pour la
conservation des dauphins du 21 mai 1998.

Article II

Objectif

L’objectif de la présente convention est de garantir la conserva-
tion et l’utilisation durable à long terme des stocks de poissons
visés par la présente convention, conformément aux règles
pertinentes du droit international.

Article III

Zone d’application de la convention

La zone d’application de la présente convention («zone de la
convention») englobe la région de l’océan Pacifique limitée par
les côtes d’Amérique du Nord, d’Amérique centrale et d’Amé-
rique du Sud et par les lignes suivantes:

— le parallèle 50 ° Nord depuis les côtes de l’Amérique du
Nord jusqu’à son point d’intersection avec le méridien
150 ° Ouest,

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/11



— le méridien 150 ° Ouest jusqu’à son point d’intersection avec
le parallèle 50 ° Sud, et

— le parallèle 50 ° Sud jusqu’à son point d’intersection avec les
côtes d’Amérique du Sud.

TITRE II

CONSERVATION ET UTILISATION DES STOCKS DE POISSONS
VISÉS PAR LA CONVENTION

Article IV

Application de l’approche de précaution

1. Les membres de la Commission, directement et par l’inter-
médiaire de la Commission, appliquent l’approche de précau-
tion, telle que définie dans les dispositions pertinentes du code
de conduite et/ou de l’accord de New York de 1995, pour la
conservation, la gestion et l’utilisation durable des stocks de
poissons visés par la présente convention.

2. En particulier, les membres de la Commission prennent
d’autant plus de précautions que les informations sont incer-
taines, peu fiables ou inadéquates. Le manque d’informations
scientifiques adéquates ne saurait être invoqué pour ne pas
prendre de mesures de conservation et de gestion ou pour en
différer l’adoption.

3. Lorsque l’état des stocks de poissons visés ou des espèces
non visées, ou des espèces associées ou dépendantes devient
préoccupant, les membres de la Commission renforcent la
surveillance qu’ils exercent sur ces stocks et espèces afin d’éva-
luer leur état et l’efficacité des mesures de conservation et de
gestion. Ils révisent régulièrement ces mesures en fonction des
nouvelles informations scientifiques disponibles.

Article V

Compatibilité des mesures de conservation et de gestion

1. Aucune disposition de la présente convention ne doit
porter atteinte ou nuire à la souveraineté ou aux droits souve-
rains des États côtiers liés à l’exploration et à l’exploitation, à la
conservation et à la gestion des ressources biologiques marines
dans les zones relevant de leur souveraineté ou de leur juridic-
tion nationale tels qu’établis dans la convention sur le droit de
la mer ou au droit qu’ont tous les États à ce que leurs ressor-
tissants pêchent en haute mer conformément à la convention
sur le droit de la mer.

2. Les mesures de conservation et de gestion établies pour la
haute mer et celles adoptées pour les zones relevant de la
juridiction nationale doivent être compatibles, afin de garantir
la conservation et la gestion des stocks de poissons visés par la
présente convention.

TITRE III

LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DU THON TROPICAL

Article VI

La Commission

1. Les membres de la Commission conviennent de conserver,
avec l’ensemble de ses actifs et de ses passifs, et de renforcer la

Commission interaméricaine du thon tropical établie par la
convention de 1949.

2. La Commission est constituée de sections composées d’un
(1) à quatre (4) commissaires désignés par chaque membre, qui
peuvent être accompagnés des experts et conseillers dont ce
membre juge la présence opportune.

3. La Commission possède la personnalité juridique et jouit,
dans le cadre de ses relations avec d’autres organisations inter-
nationales ainsi qu’avec ses membres, de la capacité juridique
nécessaire à l’exercice de ses fonctions et à la réalisation de son
objectif, conformément au droit international. Les immunités et
privilèges dont bénéficient la Commission et ses agents sont
soumis à un accord entre la Commission et le membre
concerné.

4. Le siège de la Commission est maintenu à San Diego,
Californie, États-Unis d’Amérique.

Article VII

Fonctions de la Commission

1. La Commission exerce les fonctions suivantes, en accor-
dant la priorité aux thons et aux espèces apparentées:

a) promouvoir, mener et coordonner les recherches scientifi-
ques sur l’abondance, la biologie et la biométrie dans la
zone de la convention des stocks de poissons visés par la
présente convention et, en tant que de besoin, des espèces
associées ou dépendantes, ainsi que sur l’incidence des
facteurs naturels et des activités humaines sur les popula-
tions de ces stocks et espèces;

b) adopter des normes en vue de la collecte, de la vérification,
et de l’échange et de la communication en temps opportun
des données relatives à la pêche des stocks de poissons visés
par la présente convention;

c) adopter des mesures fondées sur les meilleures données
scientifiques disponibles pour garantir la conservation et
l’utilisation durable à long terme des stocks de poissons
visés par la présente convention et pour maintenir ou réta-
blir les populations des espèces exploitées à des niveaux
d’abondance susceptibles de produire un rendement cons-
tant maximal, entre autres, en définissant un volume admis-
sible des captures des stocks de poissons déterminé par la
Commission et/ou un niveau total de capacité de pêche
et/ou le niveau d’effort de pêche admissible pour la zone
de la convention dans son ensemble;

d) déterminer si, au vu des meilleures informations scientifi-
ques disponibles, un stock de poissons donné visé par la
présente convention est totalement exploité ou surexploité
et, sur cette base, si une augmentation de la capacité de
pêche ou du niveau de l’effort de pêche est susceptible de
mettre en péril la conservation de ce stock;

e) s’agissant des stocks visés au point d) du présent para-
graphe, déterminer, sur la base de critères adoptés ou appli-
qués par la Commission, dans quelle mesure les intérêts en
matière de pêche des nouveaux membres de la Commission
pourraient être pris en considération, en tenant compte des
normes et pratiques internationales pertinentes;
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f) adopter, en tant que de besoin, des mesures et des recom-
mandations en matière de conservation et de gestion pour
les espèces appartenant au même écosystème et qui sont
affectées par la pêche d’espèces de poissons visées par la
présente convention, ou qui sont dépendantes de ces
espèces ou associées avec elles, afin de maintenir ou de
rétablir les populations de ces espèces au dessus du niveau
auquel leur reproduction pourrait être sérieusement
menacée;

g) adopter les mesures appropriées pour éviter, limiter et
réduire au minimum le gaspillage, les rejets, les captures
par engins perdus ou abandonnés, la capture d’espèces
non visées (de poissons ou autres espèces) ainsi que les
effets sur les espèces associées ou dépendantes, en particu-
lier les espèces menacées d’extinction;

h) adopter les mesures appropriées en vue d’empêcher ou de
faire cesser la surexploitation et la surcapacité de pêche et
faire en sorte que l’effort de pêche n’atteigne pas un niveau
incompatible avec l’utilisation durable des stocks de pois-
sons visés par la présente convention;

i) établir un programme exhaustif de collecte des données et
de suivi comprenant les éléments que la Commission juge
nécessaires. Chaque membre de la Commission peut égale-
ment conserver son propre programme, conforme aux
directives adoptées par la Commission;

j) garantir que l’élaboration des mesures qui seront adoptées
conformément aux points a) à i) du présent paragraphe
prenne dûment en considération le besoin de coordination
et de compatibilité avec les mesures adoptées conformément
à l’APICD;

k) promouvoir, pour autant que possible, la mise au point et
l’utilisation d’engins et de techniques de pêche sélectifs, sans
danger pour l’environnement et d’un bon rapport coût-effi-
cacité, ainsi que d’autres activités associées, y compris les
activités liées, entre autres, au transfert de technologie et à la
formation;

l) définir, en tant que de besoin, des critères et prendre des
décisions, portant sur la répartition du volume admissible de
captures, ou la capacité de pêche totale admissible, y
compris la capacité de charge, ou le niveau de l’effort de
pêche, en tenant compte de tous les facteurs pertinents;

m) appliquer l’approche de précaution conformément aux
dispositions de l’article IV de la présente convention.
Lorsque la Commission adopte des mesures conformément
à l’approche de précaution en l’absence d’informations
scientifiques appropriées, ainsi que prévu à l’article IV, para-
graphe 2, de la présente convention, la Commission
s’efforce d’obtenir dans les meilleurs délais les informations
scientifiques nécessaires au maintien ou à la modification de
ces mesures;

n) promouvoir l’application de toutes les dispositions perti-
nentes du code de conduite et d’autres instruments interna-
tionaux pertinents, y compris, entre autres, les plans
d’action internationaux adoptés par l’OAA dans le cadre
du code de conduite;

o) nommer le directeur de la Commission;

p) approuver son programme de travail;

q) approuver son budget, conformément aux dispositions de
l’article XIV de la présente convention;

r) approuver les comptes au titre du dernier exercice budgé-
taire;

s) adopter ou amender ses propres règles et procédures, règle-
ments financiers et autres règlements administratifs internes
nécessaires à l’exercice de ses fonctions;

t) assurer le secrétariat de l’APICD, en tenant compte des
dispositions de l’article XIV, paragraphe 3, de la présente
convention;

u) établir les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires;

v) adopter toute autre mesure ou recommandation, fondée sur
des informations pertinentes, y compris les meilleures infor-
mations scientifiques disponibles, nécessaires à la réalisation
de l’objectif de la présente convention, y compris des
mesures non discriminatoires et transparentes conformes
au droit international, afin d’empêcher, de dissuader et d’éli-
miner les activités qui compromettent l’efficacité des
mesures de conservation et de gestion adoptées par la
Commission.

2. La Commission entretient un personnel qualifié sur les
questions relatives à la présente convention, y compris dans
les domaines administratif, scientifique et technique, sous la
supervision du directeur, et veille à ce qu’il comprenne tout le
personnel nécessaire à une application efficace et effective de la
présente convention. La Commission doit rechercher le
personnel disponible le plus qualifié, et prendre dûment en
considération l’importance de recruter ce personnel sur une
base équitable afin de promouvoir une représentation et une
participation larges des membres de la Commission.

3. Lorsqu’elle examine les directives à formuler pour le
programme de travail sur les questions scientifiques que doit
traiter le personnel scientifique, la Commission tient compte,
entre autres, des conseils, des recommandations et des rapports
du comité scientifique consultatif établi en vertu de l’article XI
de la présente convention.

Article VIII

Réunions de la Commission

1. Les réunions ordinaires de la Commission se tiennent au
moins une fois par an, au lieu et à la date convenus par la
Commission.

2. La Commission peut également tenir des réunions extraor-
dinaires lorsqu’elle le juge nécessaire. Ces réunions sont convo-
quées à la demande d’au moins deux membres de la Commis-
sion, sous réserve qu’une majorité de membres appuie cette
demande.

3. Les réunions de la Commission ne se tiennent que lorsque
le quorum est atteint. Celui-ci est atteint lorsque deux tiers des
membres de la Commission sont présents. Cette règle s’applique
également aux réunions des organes subsidiaires établis en vertu
de la présente convention.

4. Les réunions se tiennent en anglais et en espagnol, et les
documents de la Commission sont élaborés dans ces deux
langues.

FR19.1.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 15/13



5. Les membres élisent un président et un vice-président
entre, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, les distinctes
parties à la présente convention. Ces deux fonctionnaires sont
élus pour une période d’un (1) an et restent en fonction jusqu’à
l’élection de leurs successeurs.

Article IX

Prise de décisions

1. Sauf disposition contraire, toutes les décisions prises par la
Commission lors de réunions convoquées conformément à
l’article VIII de la présente convention le sont par consensus
des membres de la Commission présents lors de la réunion
en question.

2. Les décisions concernant l’adoption d’amendements à la
présente convention et à ses annexes ainsi que les invitations à
adhérer à la présente convention conformément à l’article XXX,
point c), de la présente convention requièrent le consensus de
toutes les parties. Dans ce cas, le président de la réunion doit
veiller à ce que tous les membres de la Commission aient la
possibilité d’exprimer leurs points de vue sur les propositions de
décision, dont les parties tiennent compte pour prendre la déci-
sion finale.

3. Le consensus de tous les membres de la Commission est
requis pour les décisions concernant:

a) l’adoption et l’amendement du budget de la Commission,
ainsi que les décisions qui définissent les modalités et la
part des contributions de ses membres;

b) les questions visées à l’article VII, paragraphe 1, point l), de la
présente convention.

4. S’agissant des décisions mentionnées aux points 2 et 3 du
présent article, si une partie ou un membre de la Commission,
le cas échéant, est absent lors de la réunion en question et n’a
pas envoyé une notification conformément au point 6 du
présent article, le directeur notifie à cette partie ou à ce
membre la décision prise lors de ladite réunion. Si, dans un
délai de trente (30) jours après la réception de cette notification
par la partie ou le membre, le directeur n’a pas reçu de réponse
de cette partie ou de ce membre, cette partie ou ce membre est
présumé s’être associé au consensus sur la décision en question.
Si, dans ce délai de trente (30) jours, cette partie ou ce membre
répond par écrit qu’il ne peut s’associer au consensus sur la
décision en question, celle-ci est sans effet, et la Commission
s’efforce de parvenir à un consensus aussitôt que possible.

5. Lorsqu’une partie ou un membre de la Commission qui
était absent lors d’une réunion notifie au directeur qu’il ne peut
s’associer au consensus sur une décision prise lors de cette
réunion, conformément au paragraphe 4 du présent article, ce
membre ne peut s’opposer au consensus sur la même question
s’il est absent lors de la réunion suivante de la Commission à
l’ordre du jour de laquelle figure cette question.

6. Si un membre de la Commission n’est pas en mesure
d’assister à une réunion de la Commission en raison de circons-
tances exceptionnelles et imprévues indépendantes de sa
volonté:

a) il le notifie par écrit au directeur, si possible avant le début
de la réunion ou, dans les autres cas, aussitôt que possible.
Cette notification est effective dès que le directeur en accuse
réception au membre concerné, et

b) par la suite et dès que possible, le directeur notifie à ce
membre toutes les décisions prises à cette réunion confor-
mément au paragraphe 1 du présent article;

c) dans un délai de trente (30) jours après la notification
mentionnée au point b) du présent paragraphe, ce membre
peut notifier par écrit au directeur qu’il ne peut s’associer au
consensus sur une ou plusieurs de ces décisions. Dans ce cas,
la décision ou les décisions en question sont sans effet, et la
Commission s’efforce de parvenir à un consensus aussitôt
que possible.

7. Les décisions adoptées par la Commission conformément
à la présente convention lient tous les membres quarante-cinq
(45) jours après leur notification, sauf indication contraire dans
la présente convention ou à moins qu’il n’en ait été convenu
autrement lors de la prise de décision.

Article X

Comité chargé de l’examen de l’application des mesures
adoptées par la Commission

1. La Commission établit un comité chargé de l’examen de
l’application des mesures adoptées par la Commission, composé
des représentants désignés à cet effet par chaque membre de la
Commission, qui peuvent être accompagnés des experts et
conseillers dont ces membres jugent la présence opportune.

2. Les fonctions du comité sont celles établies à l’annexe 3 de
la présente convention.

3. Dans l’exercice de ses fonctions, le comité peut, le cas
échéant, et avec l’agrément de la Commission, consulter toute
autre organisation de gestion des pêcheries, toute autre organi-
sation technique ou scientifique, compétente sur le thème de
cette consultation, et peut solliciter des conseils d’experts, en
tant que de besoin, cas par cas.

4. Le comité s’efforce d’adopter ses rapports et recommanda-
tions par consensus. Si tous les efforts déployés pour parvenir à
un consensus échouent, les rapports doivent l’indiquer et refléter
les opinions majoritaires et minoritaires. À la demande d’un
membre quelconque du comité, les opinions de ce membre
sur tout ou partie des rapports seront également reproduites.

5. Le comité tient au moins une réunion par an, de préfé-
rence à l’occasion de la réunion ordinaire de la Commission.

6. Le comité peut convoquer d’autres réunions, à la demande
d’au moins deux (2) membres de la Commission, sous réserve
qu’une majorité de membres appuie cette demande.

7. Le comité exerce ses fonctions conformément aux règles
de procédures, directives et instructions adoptées par la
Commission.
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8. Pour appuyer les travaux du comité, le personnel de la
Commission doit:

a) collecter les informations nécessaires aux travaux du comité
et élaborer une base de données, conformément aux procé-
dures établies par la Commission;

b) fournir les analyses statistiques que le comité juge nécessaires
à l’exercice de ses fonctions;

c) préparer les rapports du comité;

d) diffuser aux membres du comité toutes les informations
pertinentes, en particulier celles visées au paragraphe 8,
point a), du présent article.

Article XI

Comité scientifique consultatif

1. La Commission établit un comité scientifique consultatif,
composé d’un représentant désigné par chaque membre de la
Commission, ayant les qualifications appropriées ou l’expérience
requise dans le domaine de compétence du comité, et qui peut
être accompagné des experts ou conseillers dont ce membre
juge la présence opportune.

2. La Commission peut inviter des organisations ou des
personnes ayant une expérience scientifique reconnue dans les
domaines liés à ses travaux, à participer aux travaux du comité.

3. Les fonctions du comité sont celles établies à l’annexe 4 de
la présente convention.

4. Le comité se réunit au moins une fois par an, de préfé-
rence avant la tenue d’une réunion de la Commission.

5. Le comité peut convoquer d’autres réunions, à la demande
d’au moins deux (2) membres de la Commission, sous réserve
qu’une majorité de membres appuie cette demande.

6. Le directeur exerce les fonctions de président du comité
ou peut déléguer l’exercice de ces fonctions, sous réserve de
l’approbation de la Commission.

7. Le comité s’efforce d’adopter ses rapports et recommanda-
tions par consensus. Si tous les efforts déployés pour parvenir à
un consensus échouent, les rapports doivent l’indiquer et refléter
les opinions majoritaires et minoritaires. À la demande d’un
membre quelconque du comité, les opinions de ce membre
sur tout ou partie des rapports seront également reproduites.

Article XII

Administration

1. La Commission nomme, conformément aux règles de
procédure adoptées et en tenant compte de tous les critères
qui y sont établis, un directeur dont les compétences dans le
domaine de la présente convention sont établies et générale-
ment reconnues, en particulier en ce qui concerne ses aspects
scientifiques, techniques et administratifs, qui rend compte à la

Commission et que la Commission peut révoquer à sa discré-
tion. Le mandat du directeur est de quatre (4) ans et il peut être
reconduit dans ses fonctions autant de fois que la Commission
le décide.

2. Les fonctions du directeur sont les suivantes:

a) élaborer des plans et des programmes de recherche pour la
Commission;

b) préparer des prévisions budgétaires pour la Commission;

c) autoriser le versement de fonds en vue de la mise en œuvre
du programme de travail et du budget approuvés par la
Commission et tenir la comptabilité des fonds ainsi
employés;

d) nommer, révoquer et diriger le personnel administratif,
scientifique, technique et autre, nécessaire à l’exercice des
fonctions de la Commission, conformément aux règles de
procédure adoptées par la Commission;

e) le cas échéant, aux fins du fonctionnement efficace de la
Commission, nommer un coordonnateur des recherches
scientifiques, conformément au paragraphe 2, point d), du
présent article, exerçant ses fonctions sous la supervision du
directeur, qui lui confie les fonctions et responsabilités qu’il
estime appropriées;

f) organiser la coopération avec d’autres organisations ou
personnes, le cas échéant, lorsqu’elle est nécessaire à l’exer-
cice des fonctions de la Commission;

g) coordonner les travaux de la Commission avec ceux des
organisations et des personnes avec lesquelles la coopération
a été organisée par le directeur;

h) rédiger des rapports administratifs, scientifiques et autres
pour la Commission;

i) préparer des projets d’ordre du jour pour les réunions de la
Commission et de ses organes subsidiaires et convoquer ces
réunions, en concertation avec les membres de la Commis-
sion et en prenant en considération leurs propositions, et
fournir un soutien administratif et technique pour ces
réunions;

j) garantir la publication et la diffusion des mesures de conser-
vation et de gestion adoptées par la Commission et en
vigueur et, dans la mesure du possible, la tenue et la diffu-
sion de listes des autres mesures de conservation et de
gestion applicables adoptées par les membres de la
Commission et en vigueur dans la zone de la convention;

k) veiller à la tenue d’un fichier fondé, entre autres, sur les
informations fournies à la Commission en vertu de
l’annexe 1 de la présente convention, relatives aux navires
pêchant dans la zone de la convention, ainsi qu’à la diffu-
sion périodique des informations contenues dans ce fichier à
tous les membres de la Commission et, à sa demande, à
tout membre en particulier;
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l) agir en tant que représentant légal de la Commission;

m) exercer toute autre fonction nécessaire pour garantir le fonc-
tionnement efficace et effectif de la Commission et les
autres fonctions dont l’a chargé la Commission.

3. Dans l’exercice de leurs fonctions, le directeur et le
personnel de la Commission s’abstiennent d’agir d’une
manière qui pourrait être incompatible avec leur statut ou
avec l’objectif et les dispositions de la présente convention. Ils
n’ont pas non plus d’intérêt financier dans des activités telles
que l’étude et la recherche, l’exploration, l’exploitation, le traite-
ment et la commercialisation des stocks de poissons visés par la
présente convention. Ils veillent de même, pendant l’exercice de
leurs fonctions au sein de la Commission et ultérieurement, à ne
divulguer aucune information confidentielle qu’ils auraient
obtenue ou à laquelle ils auraient eu accès dans l’exercice de
leurs fonctions.

Article XIII

Personnel scientifique

Le personnel scientifique travaille sous la supervision du direc-
teur, et du coordonnateur des recherches scientifiques si celui-ci
est nommé conformément à l’article XII, paragraphe 2, points d)
et e), de la présente convention, et exerce les fonctions
suivantes, en accordant la priorité aux thons et aux espèces
apparentées:

a) mener les projets de recherche scientifique et autres activités
de recherche approuvés par la Commission en vertu des
plans de travail adoptés à cet effet;

b) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur, des
conseils scientifiques et des recommandations en appui à
l’élaboration de mesures de conservation et de gestion et
d’autres questions pertinentes, après consultation avec le
comité scientifique consultatif, sauf dans les cas où des
délais évidents limitent la possibilité qu’a le directeur de
fournir à la Commission ces conseils ou recommandations
en temps opportun;

c) fournir au comité scientifique consultatif les informations
nécessaires à l’exercice de ses fonctions visées à l’annexe 4
de la présente convention;

d) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur, des
recommandations en vue de recherches scientifiques venant
appuyer les fonctions de la Commission, conformément à
l’article VII, paragraphe 1, point a), de la présente conven-
tion;

e) collecter et analyser les informations relatives à l’état présent
et passé et aux tendances que présentent les stocks de pois-
sons visés par la présente convention;

f) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur, des
propositions de normes en vue de la collecte, de la vérifica-
tion, et de l’échange et de la notification en temps opportun
des données relatives à la pêche des stocks de poissons visés
par la présente convention;

g) collecter des données statistiques et tout type de rapports
relatifs aux captures des stocks de poissons visés par la
présente convention, aux opérations des navires dans la
zone de la convention, ainsi que toute autre information

pertinente relative à la pêche de ces stocks y compris, le
cas échéant, les aspects sociaux et économiques;

h) étudier et analyser les informations relatives aux méthodes et
procédures destinées au maintien et à l’augmentation des
stocks de poissons visés par la présente convention;

i) publier ou diffuser par d’autres moyens des rapports présen-
tant ses conclusions et d’autres rapports entrant dans le
champ d’application de la présente convention, ainsi que
les données scientifiques, statistiques et autres liées à la
pêche des stocks de poissons visés par la présente conven-
tion, en veillant au respect de la confidentialité, conformé-
ment aux dispositions de l’article XXII de la présente conven-
tion;

j) exercer les autres fonctions et tâches qui peuvent lui être
imparties.

Article XIV

Budget

1. La Commission adopte tous les ans son budget pour
l’année suivante, conformément à l’article IX, paragraphe 3, de
la présente convention. Lorsqu’elle détermine le montant du
budget, la Commission doit dûment prendre en considération
le principe du rapport coût-efficacité.

2. Le directeur soumet à l’examen de la Commission un
projet détaillé de budget annuel qui précise les dépenses envi-
sagées à partir des contributions visées à l’article XV, paragraphe
1, ainsi que celles visée à l’article XV, para-
graphe 3, de la présente convention.

3. La Commission tient une comptabilité séparée pour les
activités réalisées en vertu de la présente convention et en
vertu de l’APICD. Les services fournis à l’APICD et les coûts
estimés correspondants sont détaillés dans le budget de la
Commission. Le directeur fournit à la réunion des parties à
l’APICD pour approbation, et avant le début de l’année au
cours de laquelle ces services doivent être fournis, des estima-
tions des services et des coûts correspondants aux tâches qui
doivent être menées en vertu de cet accord.

4. Les comptes de la Commission sont soumis chaque année
à un audit financier indépendant.

Article XV

Contributions

1. Le montant de la contribution de chaque membre de la
Commission au budget est défini conformément au schéma
adopté et, selon les circonstances, amendé par la Commission,
conformément à l’article IX, paragraphe 3, de la présente
convention. Le schéma adopté par la Commission doit être
transparent et équitable pour tous les membres et détaillé
dans le règlement financier de la Commission.

2. Les contributions convenues conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 du présent article doivent permettre le
fonctionnement de la Commission et financer en temps utile le
budget annuel voté conformément à l’article XIV, paragraphe 1,
de la présente convention.
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3. La Commission doit établir un fonds destiné à recevoir des
contributions volontaires pour la recherche et la conservation
des stocks de poissons visés par la présente convention et, le cas
échéant, des espèces associées ou dépendantes, ainsi que pour la
conservation de l’environnement marin.

4. Sans préjudice des dispositions de l’article IX de la
présente convention, et à moins que la Commission n’en
décide autrement, si un membre de la Commission accumule
des arriérés de contributions d’un montant égal ou supérieur à
la somme des contributions qu’il doit au titre des vingt-quatre
mois précédents, ce membre n’a pas le droit de participer à la
prise de décisions au sein de la Commission avant d’avoir satis-
fait à ses obligations en vertu du présent article.

5. Chaque membre de la Commission couvre les dépenses
liées à sa participation aux réunions de la Commission et de ses
organes subsidiaires.

Article XVI

Transparence

1. La Commission, dans son processus de prise de décisions
et dans ses autres activités, promeut la transparence quant à
l’application de la présente convention, entre autres, par le
biais de:

a) la diffusion publique des informations pertinentes non confi-
dentielles, et

b) le cas échéant, la facilitation des consultations avec les orga-
nisations non gouvernementales, les représentants de l’indus-
trie de la pêche, en particulier de la flotte de pêche, et
d’autres instances et personnes intéressées, ainsi que leur
participation effective.

2. Les représentants des États non parties, des organisations
intergouvernementales appropriées et des organisations non
gouvernementales, y compris des organisations écologistes
dont l’expérience est reconnue dans les domaines de compé-
tence de la Commission, ainsi que l’industrie thonière de tout
membre de la Commission opérant dans la zone de la conven-
tion, en particulier la flotte de pêche thonière, ont la possibilité
de participer aux réunions de la Commission et de ses organes
subsidiaires, en qualité d’observateurs ou autres, selon le cas,
conformément aux principes et critères établis à l’annexe 2 de
la présente convention ou à ceux que la Commission peut
adopter. Ces participants doivent avoir accès en temps opportun
aux informations pertinentes, sous réserve des règles de procé-
dure et de confidentialité adoptées par la Commission en ce qui
concerne l’accès à ce type d’informations.

TITRE IV

DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DE LA COMMIS-
SION

Article XVII

Droits des États

Aucune disposition de la présente convention ne peut être
interprétée d’une manière susceptible de porter atteinte ou de
nuire à la souveraineté, aux droits souverains, ou à la juridiction

exercée par tout État conformément au droit international, ainsi
qu’à sa position ou à son point de vue sur des questions rela-
tives au droit de la mer.

Article XVIII

Application, respect de la réglementation et pouvoirs de
police des parties

1. Chaque partie prend les mesures nécessaires pour garantir
l’application et le respect de la présente convention et de toute
mesure de conservation et de gestion adoptée en vertu de celle-
ci, y compris l’adoption des lois et règlements nécessaires.

2. Chaque partie fournit à la Commission toutes les informa-
tions nécessaires à la réalisation de l’objectif de la présente
convention, y compris les informations statistiques et biologi-
ques et celles relatives à ses activités de pêche dans la zone de la
convention, et met à disposition de la Commission les informa-
tions concernant les actions entreprises pour appliquer les
mesures adoptées conformément à la présente convention,
lorsque la Commission le requiert et en tant que de besoin,
sous réserve des dispositions de l’article XXII de la présente
convention et conformément aux règles de procédure élaborées
et adoptées par la Commission.

3. Chaque partie doit, dans les meilleurs délais, par l’intermé-
diaire du directeur, informer le comité chargé de l’examen de
l’application des mesures adoptées par la Commission établi
conformément aux dispositions de l’article X de la présente
convention:

a) des dispositions juridiques et administratives, y compris
celles relatives aux infractions et aux sanctions, concernant
le respect des mesures de conservation et de gestion adoptées
par la Commission;

b) des mesures prises pour garantir le respect des mesures de
conservation et de gestion adoptées par la Commission, y
compris, le cas échéant, l’analyse de cas particuliers et de la
décision finale adoptée.

4. Chaque partie:

a) autorise l’utilisation et la diffusion, sous réserve des règles de
confidentialité applicables, des informations pertinentes
collectées par des observateurs embarqués de la Commission
ou d’un programme national;

b) veille à ce que les propriétaires et/ou les capitaines des
navires autorisent la Commission, conformément aux
règles de procédure adoptées par celle-ci dans ce domaine,
à collecter et analyser les informations nécessaires à l’exercice
des fonctions du comité chargé de l’examen de l’application
des mesures adoptées par la Commission;

c) fournit tous les six mois à la Commission un rapport portant
sur les activités de ses navires thoniers et toute autre infor-
mation nécessaire aux travaux du comité chargé de l’examen
de l’application des mesures adoptées par la Commission.

5. Chaque partie prend des mesures afin de garantir que les
navires opérant dans les eaux relevant de sa juridiction nationale
satisfont à la présente convention et aux mesures adoptées en
vertu de celle-ci.
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6. Chaque partie, lorsqu’elle a des motifs raisonnables de
croire qu’un navire battant pavillon d’un autre État se livre à
une activité qui compromet l’efficacité des mesures de conserva-
tion et de gestion adoptées pour la zone de la convention, attire
sur ce point l’attention de l’État du pavillon concerné et peut, le
cas échéant, attirer l’attention de la Commission sur ce point. La
partie en question doit fournir à l’État du pavillon tous les
éléments de preuve recueillis et peut en remettre un résumé à
la Commission. La Commission s’abstient de diffuser ces infor-
mations avant que l’État du pavillon n’ait eu la possibilité de
commenter, dans un délai raisonnable, les allégations et les
éléments de preuve soumis à sa considération ou d’y faire objec-
tion, selon le cas.

7. Chaque partie, à la demande de la Commission ou d’une
quelconque autre partie et, lorsque des informations pertinentes
selon lesquelles un navire relevant de sa juridiction a exercé des
activités allant à l’encontre des mesures adoptées conformément
à la présente convention lui ont été communiquées, doit mener
une enquête approfondie et, le cas échéant, agir conformément
à sa législation nationale et informer, dans les meilleurs délais, la
Commission et, s’il y a lieu, l’autre partie, des conclusions de
son enquête et des actions entreprises.

8. Chaque partie applique, conformément à sa législation
nationale et d’une manière compatible avec le droit interna-
tional, des sanctions d’une gravité suffisante pour garantir effi-
cacement le respect des dispositions de la présente convention
et des mesures adoptées en vertu de celle-ci et priver les contre-
venants des bénéfices de leurs activités illégales, y compris, le
cas échéant, le rejet, la suspension ou le retrait de leur auto-
risation de pêcher.

9. Les parties dont les côtes sont limitrophes de la zone de la
convention, ou dont les navires pêchent des stocks de poissons
visés par la présente convention ou sur le territoire desquelles
les captures sont débarquées et traitées coopèrent afin de
garantir le respect de la présente convention et l’application
des mesures de conservation et de gestion adoptées par la
Commission, y compris, en tant que de besoin, par l’adoption
de mesures et de programmes de coopération.

10. Si la Commission détermine que des navires pêchant
dans la zone de la convention ont exercé des activités qui
compromettent l’efficacité des mesures de conservation et de
gestion adoptées par la Commission ou qui les enfreignent
d’une autre manière, les parties peuvent engager une action,
en accord avec les recommandations adoptées par la Commis-
sion et conformément à la présente convention et au droit
international, pour dissuader ces navires d’exercer de telles acti-
vités jusqu’à ce que l’État du pavillon ait pris les mesures appro-
priées pour s’assurer que ces navires ne poursuivront pas ces
activités.

Article XIX

Application, respect de la réglementation et pouvoirs de
police des entités de pêche

L’article XVIII de la présente convention s’applique mutatis
mutandis aux entités de pêche membres de la Commission.

Article XX

Obligations des États du pavillon

1. Chaque partie, conformément au droit international, prend
les mesures nécessaires pour garantir que les navires battant son

pavillon respectent les dispositions de la présente convention
ainsi que les mesures de conservation et de gestion adoptées
en vertu de celle-ci, et qu’ils ne se livrent à aucune activité
compromettant l’efficacité de ces mesures.

2. Aucune partie ne permet à un navire autorisé à battre son
pavillon d’être utilisé pour la pêche des stocks de poissons visés
par la présente convention, à moins qu’il n’y ait été autorisé par
l’autorité ou les autorités compétentes de cette partie. Une partie
ne permet aux navires battant son pavillon d’être utilisés pour la
pêche dans la zone de la convention que lorsqu’elle peut
s’acquitter efficacement des responsabilités qui lui incombent
en ce qui concerne ces navires conformément à la présente
convention.

3. Outre ses obligations susvisées aux paragraphes 1 et 2 du
présent article, chaque partie prend les mesures nécessaires pour
garantir que les navires battant son pavillon ne pêchent pas
dans les zones relevant de la souveraineté ou de la juridiction
nationale d’un autre État de la zone de la convention sans
détenir la licence, le permis ou l’autorisation correspondant,
délivré par les autorités compétentes de cet État.

Article XXI

Obligations des entités de pêche

L’article XX de la présente convention s’applique mutatis
mutandis aux entités de pêche membres de la Commission.

TITRE V

CONFIDENTIALITÉ

Article XXII

Confidentialité

1. La Commission établit des règles de confidentialité appli-
cables à toutes les instances et personnes ayant accès aux infor-
mations en vertu de la présente convention.

2. Nonobstant les règles de confidentialité adoptées confor-
mément au paragraphe 1 du présent article, quiconque ayant
accès à ces informations confidentielles peut les divulguer dans
le cadre de procédures juridiques ou administratives, si l’autorité
compétente concernée le demande.

TITRE VI

COOPÉRATION

Article XXIII

Coopération et assistance

1. La Commission s’attache à adopter des mesures relatives à
l’assistance technique, au transfert de technologie, à la formation
et à d’autres formes de coopération, afin d’aider les pays en
développement membres de la Commission à se conformer à
leurs obligations découlant de la présente convention, ainsi que
pour améliorer leur capacité à développer la pêche relevant de
leur juridiction nationale respective et pour participer de
manière durable à la pêche en haute mer.
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2. Les membres de la Commission facilitent et promeuvent
cette coopération, en particulier la coopération technique et
financière, et le transfert de technologie, en tant que de
besoin pour la mise en œuvre effective du paragraphe 1 du
présent article.

Article XXIV

Coopération avec d’autres organisations ou arrangements

1. La Commission coopère avec des organisations et des
arrangements de gestion des pêcheries sous-régionaux, régio-
naux et mondiaux et, le cas échéant, établit des arrangements
institutionnels appropriés tels que des comités consultatifs, en
accord avec ces organisations et arrangements, dans le but de
promouvoir la réalisation de l’objectif de la présente convention,
d’obtenir les meilleures informations scientifiques disponibles, et
d’éviter les doubles emplois s’agissant de leurs travaux.

2. La Commission, en accord avec les organisations ou arran-
gements appropriés, adopte les règles de fonctionnement des
arrangements institutionnels établis conformément au para-
graphe 1 du présent article.

3. Lorsque la zone de la convention empiète sur une zone
réglementée par une autre organisation de gestion des pêcheries,
la Commission coopère avec cette organisation afin de garantir
la réalisation de l’objectif de la présente convention. À cette fin,
au moyen de consultations ou d’autres arrangements, la
Commission s’attache à convenir avec l’autre organisation des
mesures pertinentes à prendre, permettant par exemple d’assurer
l’harmonisation et la compatibilité des mesures de conservation
et de gestion adoptées par la Commission et l’autre organisa-
tion, ou de décider que la Commission ou l’autre organisation,
selon le cas, évite de prendre dans cette zone des mesures
relatives aux espèces réglementées par l’autre partie.

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article s’appli-
quent, le cas échéant, au cas des stocks de poissons traversant,
au cours de leur migration, des zones relevant de la compétence
de la Commission ou d’une ou de plusieurs autres organisations
ou arrangements.

TITRE VII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article XXV

Règlement des différends

1. Les membres de la Commission coopèrent afin de
prévenir les différends. Tout membre peut consulter l’un ou
plusieurs des membres pour tout différend relatif à l’interpréta-
tion ou à l’application des dispositions de la présente conven-
tion afin de parvenir à une solution satisfaisante pour tous dans
les meilleurs délais.

2. Si la consultation ne permet pas de régler le différend dans
un délai raisonnable, les membres concernés se consultent dès
que possible afin de régler ce différend par tous les moyens
pacifiques dont ils peuvent convenir, conformément au droit
international.

3. Dans les cas où deux membres ou plus de la Commission
conviennent que le différend qui les oppose est d’ordre tech-
nique et qu’ils ne sont pas en mesure de régler ce différend eux-
mêmes, ils peuvent le soumettre, par consentement mutuel, à
un panel ad hoc d’experts à caractère non contraignant constitué
dans le cadre de la Commission, conformément aux procédures
adoptées à cette fin par la Commission. Ce panel procède à des
échanges de vues avec les membres concernés et s’efforce de
régler le différend dans les meilleurs délais, sans recourir aux
procédures obligatoires de règlement des différends.

TITRE VIII

NON MEMBRES

Article XXVI

Non membres

1. La Commission et ses membres encouragent tous les États
et les organisations régionales d’intégration économique visés à
l’article XXVII de la présente convention et, le cas échéant, les
entités de pêche visées à l'article XXVIII de la présente conven-
tion qui ne sont pas membres de la Commission, à le devenir
ou à adopter des lois et règlements conformes à la présente
convention.

2. Les membres de la Commission échangent des informa-
tions, directement ou par l’intermédiaire de la Commission,
concernant les activités des navires des non membres qui
compromettent l’efficacité de la présente convention.

3. La Commission et ses membres coopèrent, de manière
compatible avec la présente convention et le droit international,
en vue de dissuader conjointement les navires des non membres
de pratiquer des activités compromettant l’efficacité de la
présente convention. À cette fin, les membres attirent, entre
autres, l’attention des non membres sur les activités de ce
type pratiquées par leurs navires.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article XXVII

Signature

1. La présente convention est ouverte à la signature, à
Washington, à compter du 14 novembre 2003 jusqu’au 31
décembre 2004:

a) des parties à la convention de 1949;

b) des États non parties à la convention de 1949 riverains de la
zone de la convention, et

c) des États et organisations régionales d’intégration écono-
mique non parties à la convention de 1949 et dont les
navires ont pêché des stocks de poissons visés par la
présente convention à un quelconque moment au cours
des quatre ans ayant précédé l’adoption de la présente
convention, et qui ont participé à la négociation de la
présente convention, et
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d) des autres États non parties à la convention de 1949 et dont
les navires ont pêché des stocks de poissons visés par la
présente convention à un quelconque moment au cours
des quatre ans ayant précédé l’adoption de la présente
convention, à la suite de consultations avec les parties à la
convention de 1949.

2. En ce qui concerne les organisations régionales d’intégra-
tion économique visées au paragraphe 1 du présent article,
aucun État membre d’une telle organisation ne peut signer la
présente convention à moins qu’il ne représente un territoire
situé en dehors du champ d’application territorial du traité
établissant l’organisation et sous réserve que la participation
de cet État membre soit limitée exclusivement à la représenta-
tion des intérêts de ce territoire.

Article XXVIII

Entités de pêche

1. Toute entité de pêche dont les navires ont pêché des
stocks de poissons visés par la présente convention à un quel-
conque moment au cours des quatre ans ayant précédé l’adop-
tion de la présente convention peut exprimer son engagement
ferme à respecter les dispositions de la présente convention et à
observer toute mesure de conservation et de gestion adoptée en
vertu de celle-ci:

a) en signant, pendant la période visée à l’article XXVII, para-
graphe 1, de la présente convention, un instrument rédigé à
cette fin conformément à une résolution que la Commission
doit adopter en vertu de la convention de 1949, et/ou

b) pendant la période susvisée ou postérieurement, par le biais
d’une communication écrite adressée au dépositaire, confor-
mément à une résolution que la Commission doit adopter en
vertu de la convention de 1949. Le dépositaire fournit dans
les meilleurs délais copie de cette communication à tous les
signataires et parties.

2. L’engagement exprimé conformément au paragraphe 1 du
présent article prend effet à la date visée à l’article XXXI, para-
graphe 1, de la présente convention, ou à la date de la commu-
nication écrite visée au paragraphe 1 du présent article, si celle-
ci est postérieure.

3. Toute entité de pêche susvisée peut exprimer son engage-
ment ferme à respecter les dispositions de la présente conven-
tion si elle était amendée conformément à l’article XXXIV ou à
l’article XXXV de la présente convention par le biais d’une
communication écrite adressée à cette fin au dépositaire, confor-
mément à la résolution visée au paragraphe 1 du présent article.

4. L’engagement exprimé conformément au paragraphe 3 du
présent article prend effet aux dates visées à l’article XXXIV,
paragraphe 3, et à l’article XXXV, paragraphe 4, de la présente
convention, ou à la date de la communication écrite visée au
paragraphe 3 du présent article, si celle-ci est postérieure.

Article XXIX

Ratification, acceptation ou approbation

La présente convention est soumise à la ratification, à l’accepta-
tion ou à l’approbation des signataires, conformément à leurs
législations et procédures nationales.

Article XXX

Adhésion

La présente convention reste ouverte à l’adhésion de tout État
ou organisation régionale d’intégration économique:

a) qui satisfait aux exigences visées à l’article XXVII de la
présente convention, ou

b) dont les navires pêchent des stocks de poissons visés par la
présente convention, à la suite de consultations avec les
parties, ou

c) qui est invité à un autre titre à adhérer à la présente conven-
tion sur la base d’une décision des parties.

Article XXXI

Entrée en vigueur

1. La présente convention entre en vigueur quinze (15) mois
après le dépôt auprès du dépositaire du septième instrument de
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion des
parties à la convention de 1949 qui étaient parties à cette
convention à la date à laquelle la présente convention a été
ouverte à la signature.

2. Après la date d’entrée en vigueur de la présente conven-
tion, pour tout État ou toute organisation régionale d’intégra-
tion économique qui satisfait aux exigences de l’article XXVII ou
de l’article XXX, la présente convention entre en vigueur pour
cet État ou cette organisation régionale d’intégration écono-
mique le trentième (30e) jour suivant le dépôt de son instru-
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

3. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, celle-ci
prévaut, en ce qui concerne les relations entre les parties à la
présente convention et à la convention de 1949, sur la conven-
tion de 1949.

4. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, les
mesures de conservation et de gestion et les autres arrangements
adoptés par la Commission conformément à la convention de
1949 restent en vigueur jusqu’à leur échéance ou leur abroga-
tion par décision de la Commission ou leur remplacement par
d’autres mesures ou arrangements adoptés conformément à la
présente convention.

5. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, toute
partie à la convention de 1949 qui n’a pas encore accepté d’être
liée par la présente convention est réputée demeurer membre de
la Commission, sauf si une telle partie décide de ne pas rester
membre de la Commission en notifiant par écrit cette décision
au dépositaire avant l’entrée en vigueur de la présente conven-
tion.

6. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, pour
toutes les parties à la convention de 1949, cette dernière est
considérée comme ayant pris fin conformément aux règles
pertinentes du droit international telles que définies dans l’ar-
ticle 59 de la convention de Vienne sur le droit des traités.
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Article XXXII

Application provisoire

1. Conformément à ses lois et règlements, un État ou une
organisation régionale d’intégration économique qui satisfait aux
exigences de l’article XXVII ou de l’article XXX de la présente
convention peut appliquer provisoirement la présente conven-
tion en notifiant par écrit son intention au dépositaire. Cette
application provisoire commence à la date d’entrée en vigueur
de la présente convention ou à la date de réception de ladite
notification par le dépositaire, si celle-ci est postérieure.

2. L’application provisoire de la présente convention par un
État ou une organisation régionale d’intégration économique
visée au paragraphe 1 du présent article prend fin dès l’entrée
en vigueur de la présente convention pour cet État ou cette
organisation régionale d’intégration économique, ou dès la noti-
fication au dépositaire par cet État ou cette organisation régio-
nale d’intégration économique de son intention de mettre fin à
son application provisoire de la présente convention.

Article XXXIII

Réserves

La présente convention n’admet aucune réserve.

Article XXXIV

Amendements

1. Tout membre de la Commission peut proposer un amen-
dement à la présente convention en fournissant au directeur le
texte de la proposition d’amendement au moins soixante (60)
jours avant une réunion de la Commission. Le directeur fournit
dans les meilleurs délais copie de ce texte à tous les autres
membres.

2. Les amendements à la présente convention sont adoptés
conformément à l’article IX, paragraphe 2, de la présente
convention.

3. Les amendements à la présente convention entrent en
vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après que toutes les parties
à la convention à la date où les amendements ont été approuvés
aient déposé auprès du dépositaire leurs instruments de ratifica-
tion, d’acceptation ou d’approbation de tels amendements.

4. Les États ou organisations régionales d’intégration écono-
mique qui deviennent parties à la présente convention après
l’entrée en vigueur d’amendements à la présente convention
ou à ses annexes sont considérés comme étant parties à la
convention telle qu’amendée.

Article XXXV

Annexes

1. Les annexes à la présente convention font partie intégrante
de celle-ci et, sauf disposition contraire expresse, toute référence
à la présente convention renvoie également à ses annexes.

2. Tout membre de la Commission peut proposer un amen-
dement à une annexe à la présente convention en fournissant au
directeur le texte de la proposition d’amendement au moins
soixante (60) jours avant une réunion de la Commission. Le
directeur remet dans les meilleurs délais copie de ce texte à
tous les autres membres.

3. Les amendements aux annexes sont adoptés conformé-
ment à l’article IX, paragraphe 2, de la présente convention.

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, les amende-
ments à une annexe entrent en vigueur pour tous les membres
de la Commission quatre-vingt-dix (90) jours après leur adop-
tion conformément au paragraphe 3 du présent article.

Article XXXVI

Retrait

1. Toute partie peut se retirer de la présente convention à
tout moment au terme de douze (12) mois à compter de la date
à laquelle la présente convention est entrée en vigueur pour
cette partie, en notifiant par écrit son retrait au dépositaire. Le
dépositaire informe les autres parties du retrait dans un délai de
trente (30) jours à compter de la réception de cette notification.
Le retrait devient effectif six (6) mois après la réception de ladite
notification par le dépositaire.

2. Le présent article s’applique, mutatis mutandis, à toute
entité de pêche en ce qui concerne son engagement en vertu
de l’article XXVIII de la présente convention.

Article XXXVII

Dépositaire

Les textes originaux de la présente convention sont déposés
auprès du gouvernement des États-Unis d’Amérique qui en
envoie une copie certifiée conforme aux signataires et aux
parties à la présente convention, ainsi qu’au secrétaire général
de l’Organisation des Nations unies en vue de leur enregistre-
ment et de leur publication, conformément à l’article 102 de la
charte des Nations unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment auto-
risés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé la
présente convention.

FAIT à Washington, le 14 novembre 2003, en français, anglais
et espagnol, les trois textes faisant également foi.
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ANNEXE I

DIRECTIVES ET CRITÈRES POUR L’ÉTABLISSEMENT DE FICHIERS DE NAVIRES

1. En application de l’article XII, paragraphe 2, point k), de la présente convention, chaque partie tient un fichier des
navires autorisés à battre son pavillon et autorisés à pêcher dans la zone de la convention des stocks de poissons visés
par la présente convention, et veille à ce que les informations suivantes concernant tous ces navires soient inscrites
dans ce fichier:

a) nom du navire, numéro d’immatriculation, noms précédents (s’ils sont connus) et port d’immatriculation;

b) photographie du navire sur laquelle apparaît son numéro d’immatriculation;

c) nom et adresse du (ou des) propriétaire(s);

d) nom et adresse du (ou des) exploitant(s) et/ou, le cas échéant, du (ou des) administrateur(s);

e) pavillon antérieur (le cas échéant et s’il est connu);

f) indicatif international de signaux radio (le cas échéant);

g) lieu et date de construction;

h) type de navire;

i) type de méthodes de pêche;

j) longueur, largeur et creux de quille;

k) tonnage brut;

l) puissance du moteur principal ou des moteurs principaux;

m) nature de l’autorisation de pêche accordée par l’État du pavillon;

n) type de congélateur, capacité du congélateur et nombre et capacité des cales à poissons.

2. La Commission peut décider d’exempter les navires des exigences visées au paragraphe 1 de la présente annexe en
raison de leur longueur ou d’une autre caractéristique.

3. Chaque partie fournit au directeur, conformément aux procédures établies par la Commission, les informations visées
au paragraphe 1 de la présente annexe et notifie, dans les meilleurs délais, au directeur toute modification de ces
informations.

4. De plus, chaque partie notifie sans tarder au directeur:

a) tout ajout au fichier;

b) toute radiation du fichier en raison:

i) de l’abandon volontaire ou du non-renouvellement de l’autorisation de pêche de la part du propriétaire ou
exploitant du navire;

ii) du retrait de l’autorisation de pêche accordée au navire conformément à l’article XX, paragraphe 2, de la
présente convention;

iii) du fait que le navire n’est plus autorisé à battre son pavillon;

iv) de la destruction, du déclassement ou de la perte du navire, et

v) pour toute autre raison,

en précisant laquelle des raisons énumérées ci-dessus s’applique.

5. La présente annexe s’applique, mutatis mutandis, aux entités de pêche membres de la Commission.
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ANNEXE II

PRINCIPES ET CRITÈRES RÉGISSANT LA PARTICIPATION DES OBSERVATEURS AUX RÉUNIONS DE LA
COMMISSION

1. Le directeur invite aux réunions de la Commission convoquées conformément à l’article VIII de la présente conven-
tion les organisations intergouvernementales dont les travaux sont pertinents en ce qui concerne l’application de la
présente convention, ainsi que les États qui ne sont pas parties intéressés par la conservation et l’utilisation durable
des stocks de poissons visés par la présente convention qui le demandent.

2. Les organisations non gouvernementales (ONG) visées à l’article XVI, paragraphe 2, de la présente convention sont
autorisées à participer en tant qu’observateurs à toutes les réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires
convoqués conformément à l’article VIII de la présente convention, à l’exception des réunions tenues en session
exécutive ou des réunions des chefs de délégation.

3. Toute ONG désireuse de participer en qualité d’observateur à une réunion de la Commission doit notifier sa demande
de participation au directeur au moins cinquante (50) jours avant la réunion. Le directeur notifie aux membres de la
Commission les noms de ces ONG, avec les informations mentionnées au paragraphe 6 de la présente annexe, au
moins quarante-cinq (45) jours avant le début de la réunion.

4. Si une réunion de la Commission est tenue avec un préavis de moins de cinquante (50) jours, le directeur dispose
d’une plus grande latitude en ce qui concerne les délais stipulés au paragraphe 3 de la présente annexe.

5. Une ONG qui souhaite participer aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires peut également être
autorisée à le faire sur une base annuelle, sous réserve des dispositions du paragraphe 7 de la présente annexe.

6. Les demandes de participation visées aux paragraphes 3, 4 et 5 de la présente annexe doivent comporter le nom de
l’ONG et l’adresse de ses bureaux, ainsi qu’une description de sa mission et de la manière dont sa mission et ses
activités sont liées aux travaux de la Commission. Ces informations doivent être mises à jour le cas échéant.

7. Une ONG qui souhaite participer en qualité d’observateur est autorisée à le faire, à moins qu’au moins un tiers des
membres de la Commission ne présente par écrit une objection motivée à cette participation.

8. La même documentation généralement mise à la disposition des membres de la Commission est envoyée ou fournie
d’une autre manière à tous les observateurs admis à une réunion de la Commission, à l’exception des documents
comprenant des données commerciales confidentielles.

9. Tout observateur admis à une réunion de la Commission peut:

a) assister aux réunions, sous réserve du paragraphe 2 de la présente annexe, mais n’a pas le droit de vote;

b) faire des déclarations orales pendant les réunions sur invitation du président;

c) distribuer des documents lors de la réunion, avec l’approbation du président, et

d) exercer d’autres activités, le cas échéant et avec l’approbation du président.

10. Le directeur peut demander aux observateurs des États non parties et des ONG d’acquitter des droits raisonnables et
de couvrir les dépenses imputables à leur participation.

11. Tous les observateurs admis à une réunion de la Commission doivent respecter l’ensemble des règles et des
procédures applicables aux autres participants à la réunion.

12. Toute ONG qui ne satisfait pas aux exigences du paragraphe 11 de la présente annexe sera exclue de toute
participation future à une réunion, à moins que la Commission n’en décide autrement.
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ANNEXE III

COMITÉ CHARGÉ DE L’EXAMEN DE L’APPLICATION DES MESURES ADOPTÉES PAR LA COMMISSION

Les fonctions du comité chargé de l’examen de l’application des mesures adoptées par la Commission établi en vertu de
l’article X de la présente convention sont les suivantes:

a) examiner et contrôler le respect des mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission ainsi que des
mesures de coopération visées à l’article XVIII, paragraphe 9, de la présente convention;

b) analyser les informations par pavillon ou, lorsque ces informations par pavillon ne sont pas appropriées dans le cas
considéré, par navire, ainsi que toute autre information nécessaire à l’exercice de ses fonctions;

c) fournir à la Commission les informations, les conseils techniques et les recommandations relatifs à l’application et au
respect des mesures de conservation et de gestion;

d) recommander à la Commission des moyens de promouvoir la compatibilité des mesures de gestion de la pêche des
membres de la Commission;

e) recommander à la Commission des moyens de promouvoir l’application effective de l’article XVIII, paragraphe 10, de
la présente convention;

f) en concertation avec le comité scientifique consultatif, recommander à la Commission les priorités et objectifs du
programme pour la collecte de données et le suivi établi à l’article VII, paragraphe 1, point i), de la présente
convention, et analyser et évaluer les résultats de ce programme;

g) exercer toute autre fonction qui lui est confiée par la Commission.
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ANNEXE IV

COMITÉ SCIENTIFIQUE CONSULTATIF

Les fonctions du comité scientifique consultatif établi en vertu de l’article XI de la présente convention sont les suivantes:

a) examiner les plans, propositions et programmes de recherche de la Commission, et fournir à la Commission les
conseils qu’il estime appropriés;

b) examiner les évaluations, analyses, recherches ou travaux pertinents, ainsi que les recommandations préparées pour la
Commission par son personnel scientifique avant l’examen de ces recommandations par la Commission, et fournir, le
cas échéant, des informations, conseils et commentaires complémentaires sur ces questions à la Commission;

c) recommander à la Commission des thèmes et des questions spécifiques à étudier par le personnel scientifique dans le
cadre de ses travaux futurs;

d) en concertation avec le comité chargé de l’examen de l’application des mesures adoptées par la Commission, recom-
mander à la Commission les priorités et objectifs du programme pour la collecte de données et le suivi établi à l’article
VII, paragraphe 1, point i), de la présente convention, et analyser et évaluer les résultats de ce programme;

e) assister la Commission et le directeur dans la recherche de sources de financement pour conduire les recherches
entreprises dans le cadre de la présente convention;

f) développer et promouvoir la coopération entre les membres de la Commission par l’intermédiaire de leurs institutions
de recherche, dans le but d’approfondir la connaissance et l’entendement des stocks de poissons visés par la présente
convention;

g) promouvoir et faciliter, le cas échéant, la coopération de la Commission avec d’autres organisations publiques ou
privées, nationales ou internationales, ayant des objectifs similaires;

h) examiner toute question qui lui est soumise par la Commission;

i) exercer toute autre fonction et mission requise par la Commission ou dont celle-ci l’a chargé.
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COMMISSION

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION

du 12 janvier 2005

sur ce qui constitue, aux fins de la directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil
concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel, la disponibilité d’essence sans plomb
et de carburant diesel à teneur maximale en soufre sur une base géographique judicieusement

équilibrée

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2005/27/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 211,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l’article 3, paragraphe 2, point d), et de
l’article 4, paragraphe 1, point d), de la directive
98/70/CE du Parlement européen et du Conseil du
13 octobre 1998 concernant la qualité de l'essence et
des carburants diesel (1), les États membres doivent
veiller à ce que de l’essence sans plomb et du carburant
diesel, d’une teneur maximale en soufre déterminée,
soient disponibles sur leur territoire sur une base géogra-
phique judicieusement équilibrée.

(2) La directive 98/70/CE prévoit également que la Commis-
sion doit élaborer des lignes directrices pour recom-
mander ce qui constitue, à cette fin, la disponibilité
d’essence sans plomb d’une teneur maximale en soufre
de 10 mg/kg sur une base géographique judicieusement
équilibrée.

(3) Il semble approprié d’élaborer également ce type de
lignes directrices pour le carburant diesel d’une teneur

maximale en soufre de 10 milligrammes par kilo-
grammes.

(4) La Commission a étudié plusieurs possibilités. Au terme
de cette étude et après avoir consulté les États membres,
des experts des secteurs industriels et commerciaux
concernés ainsi que d’autres organisations non gouverne-
mentales, la Commission a élaboré lesdites lignes direc-
trices,

RECOMMANDE:

Aux fins de l’article 3, paragraphe 2, point d), et de l’article 4,
paragraphe 1, point d), de la directive 98/70/CE, et en ce qui
concerne plus précisément la disponibilité de carburants sans
soufre sur une base géographique judicieusement équilibrée, les
États membres doivent appliquer les principes énoncés en
annexe.

Fait à Bruxelles, le 12 janvier 2005.

Par la Commission
Stavros DIMAS

Membre de la Commission
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ANNEXE

Lignes directrices sur ce qui constitue une disponibilité sur une base géographique judicieusement équilibrée aux
fins de l’article 3, paragraphe 2, point d), et de l’article 4, paragraphe 1, point d), de la directive 98/70/CE

1. EXPLICATION DES TERMES UTILISÉS DANS LES PRÉSENTES LIGNES DIRECTRICES

Les carburants sans soufre sont l’essence sans plomb et les carburants diesel d’une teneur en soufre inférieure ou
égale à 10 mg/kg (ppm).

Les stations-service ou sites de distribution de carburant sont des sites, station-service de réseau ou station privée hors
réseau, où du carburant est distribué dans des véhicules routiers pour leur propulsion (définition de la norme EN
14274:2003).

2. FACTEURS DÉTERMINANTS

Afin d’assurer la disponibilité de carburants sans soufre, les États membres doivent jouir d’une certaine souplesse
étant donné les différences entre leurs marchés nationaux et leurs infrastructures d’approvisionnement. Aussi y a-t-
il lieu de prendre en compte les facteurs suivants.

1) Faible densité de population

Dans les zones étendues à faible densité de population, les stations-service sont vraisemblablement moins
nombreuses et plus petites (en termes de volume débité ou de nombre de pompes), les plus grandes stations
étant concentrées dans les zones plus densément peuplées. Il convient de prendre en compte les plus grandes
distances à parcourir entre stations-service et, éventuellement, le fait que l’infrastructure existante ne permet pas
de fournir plus d'un grade de carburant sans soufre.

2) Forte densité de population

Dans les zones à forte densité de population, les stations-service sont vraisemblablement plus grandes en
moyenne (en volume débité et nombre de pompes), plus nombreuses et donc plus proches les unes des autres.
Dans ce cas, il est plus probable que l’infrastructure permette de fournir plusieurs grades de carburant et il est
également possible d’assurer une couverture plus progressive des stations-service.

3) Petits marchés insulaires

Les petits marchés insulaires connaissent vraisemblablement la même situation que les zones à faible densité de
population mais il est possible, en outre, qu’il y ait un seul ou un nombre limité de fournisseurs ou de grands
terminaux.

3. ORIENTATIONS GÉNÉRALES

En vertu de l'article 8 de la directive 98/70/CE, les États membres sont déjà tenus de fournir des informations de
base sur le volume des ventes nationales d’essence sans plomb et de diesel sans soufre.

Les présentes lignes directrices décrivent les quatre critères d’évaluation que la Commission a jugés particulière-
ment utiles pour définir la disponibilité géographiquement équilibrée de carburants sans soufre aux fins de l’article
3, paragraphe 2, point d) et de l’article 4, paragraphe 1, point d), de la directive. Les deux options principales A et
B fournissent des indications détaillées plus précises sur la disponibilité géographique de carburants sans soufre.
On suppose que, en règle générale, les États membres sélectionneront soit l’option A, soit l’option B, mais
n’appliqueront pas les deux en même temps.

Les deux options secondaires C et D, moins détaillées, fournissent des indications sur la disponibilité dans des
zones précises.

Il faut signaler que l’intérêt des options proposées peut s’avérer limité lorsqu’une disponibilité élevée, de l’ordre de
60 à 80% de toutes les stations, est atteinte. Dans ce cas, il sera peut-être inutile de poursuivre l’évaluation des
résultats de la politique nationale sur une base régionale détaillée. Pour l’option D, le pourcentage pourrait être un
peu plus élevé en fonction de la situation.

Dans tous les cas, les différences entre les conditions de commercialisation de l’essence sans plomb sans soufre et
du diesel sans soufre indiqueront qu’elles doivent être analysées séparément.

Les États membres peuvent choisir les méthodes qu’ils estiment les plus adaptées pour assurer la disponibilité de
carburants sans soufre au niveau national. Toutefois, il est recommandé aux États membres d’envisager les options
présentées ici avant de prendre une décision concernant les mesures les plus susceptibles de faciliter la mise en
œuvre de la directive dans leur contexte national. Les cas particuliers sont étudiés à la partie 4.
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3.1. Option A: proportion, par région, de stations-service disposant de carburant sans soufre

3.1.1. C r i t è r e

Nombre et pourcentage de stations-service nationales distribuant de l’essence sans plomb et du diesel et disposant
de grades/types de carburants sans soufre (au terme de l’année de référence) selon la répartition régionale de
niveau 3 de la nomenclature des unités territoriales statistiques (NUTS) d’Eurostat.

Pour ce critère, sont utilisées les unités suivantes:

a) nombre de stations-service;

b) pourcentage de stations-service disposant de carburant sans soufre.

3.1.2. U t i l i t é

L’avantage de ce critère est qu’il donne une indication claire de la disponibilité géographique des carburants sans
soufre à un niveau garantissant une répartition relativement équitable sur le territoire national. De plus, les zones
régionales NUTS sont déjà définies et utilisées pour d’autres statistiques communautaires, et certaines données
régionales NUTS existantes (comme la population, la superficie des terres, etc.) permettront d’effectuer d’autres
analyses précieuses.

3.2. Option B: distance moyenne entre stations-service disposant de carburant sans soufre

3.2.1. C r i t è r e

Distance moyenne entre stations-service distribuant de l’essence sans plomb ou du diesel et disposant de carburant
sans soufre. Cela implique de calculer les distances moyenne, maximale et minimale, au niveau national, entre les
stations-service fournissant du carburant sans soufre (séparément pour l’essence sans plomb et le diesel). Il peut
également être utile de la comparer avec la distance moyenne nationale pour toutes les stations-service.

3.2.2. U t i l i t é :

L’avantage de ce critère est qu’il donne une idée des distances variables que les automobilistes ayant besoin de
carburant sans soufre peuvent avoir à parcourir afin de ravitailler leur véhicule sur le territoire national. La
comparaison avec la distance moyenne nationale pour toutes les stations-service remet le critère en perspective
avec les conditions nationales spécifiques.

3.3. Option C: disponibilité des carburants sans soufre dans les grandes stations-service

3.3.1. C r i t è r e :

Nombre et pourcentage total de grandes stations-service disposant d'essence sans plomb et de diesel sans soufre
au niveau national. Les États membres doivent établir une définition des grandes stations-service en fonction du
volume minimal de carburant débité, en millions de litres/an, conformément à la situation nationale (il se peut
que la définition recouvre environ 5% de toutes les stations-service).

3.3.2. U t i l i t é :

Les grandes stations-service étant situées dans des zones où la demande est forte, ce critère fournit une indication
utile de la disponibilité des carburants sans soufre dans ces zones. Ces stations-service doivent se répartir de façon
assez homogène sur le territoire national et il doit aussi être relativement facile d'utiliser un tel critère.

3.4. Option D: disponibilité des carburants sans soufre dans les stations-service d’autoroutes

3.4.1. C r i t è r e

Nombre et pourcentage total de stations-service de grandes routes ou d’autoroutes disposant d'essence sans plomb
et de diesel sans soufre au niveau national. L’État membre doit, le cas échéant, établir une définition des grandes
routes ou autoroutes.

3.4.2. U t i l i t é

Ce critère est particulièrement utile, du point de vue du transit et du tourisme, car il donne une indication de la
disponibilité sur les principaux axes de circulation. Ces stations-service doivent aussi se répartir de façon relati-
vement homogène sur une vaste zone géographique du territoire national, surtout autour des grands centres
urbains.
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4. CAS PARTICULIERS

Dans certains cas, étant donné le type de mesures prises par les États membres ou la situation particulière dans
laquelle ils se trouvent, il sera peut-être inutile que les États membres appliquent intégralement les options
principales ou secondaires pour illustrer correctement le niveau de disponibilité géographique des carburants
sans soufre. Sont envisagés ici deux de ces cas où une évaluation moins détaillée de la réussite de la politique
nationale peut être suffisante:

1) disponibilité très élevée ou conversion du marché national à l’essence sans plomb et au diesel sans soufre;

2) État membre disposant d’un terminal/fournisseur unique ou marché insulaire limité.

Dans ces cas, le degré d’analyse suivant est acceptable.

4.1. Disponibilité très élevée/conversion du marché

Lorsque le type de mesures prises par les États membres garantit une disponibilité très élevée/conversion du
marché à l’échelle nationale (par exemple, 60 à 80% des stations-service ou des ventes), il peut être suffisant
d’utiliser les seules informations de base sur la part (volume) des carburants sans soufre dans les ventes totales et
les données nationales pour l’essence sans plomb ou le diesel selon le cas.

Cette disponibilité très élevée/conversion du marché peut avoir été atteinte par plusieurs moyens, au nombre
desquels:

a) accords sectoriels garantissant l’offre de carburants sans soufre dans la majorité des stations-service;

b) incitations fiscales facilitant la conversion du marché aux carburants sans soufre principalement;

c) instauration d’une obligation de conversion aux carburants sans soufre ou de disponibilité de ces derniers dans
les stations-service.

4.2. Terminal unique/marchés insulaires

Dans les États membres disposant d’un unique terminal d’approvisionnement ou connaissant des conditions de
marché insulaire, la disponibilité des carburants sans soufre pourrait rapidement augmenter jusqu’à atteindre
100%. Selon la situation, il pourrait donc s’avérer moins utile d’appliquer les options A à D dans ces zones
précises.
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 12 janvier 2005

modifiant la décision 93/52/CEE en ce qui concerne la déclaration selon laquelle certaines provinces
d’Italie sont indemnes de brucellose (B. melitensis) et la décision 2003/467/CE en ce qui concerne la
déclaration selon laquelle certaines provinces d’Italie sont indemnes de tuberculose bovine, de

brucellose bovine et de leucose bovine enzootique

[notifiée sous le numéro C(2004) 5548]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2005/28/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative
à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intra-
communautaires d'animaux des espèces bovine et porcine (1), et
notamment son annexe A, point I 4, son annexe A, point II 7,
et son annexe D, chapitre I, lettre E,

vu la directive 91/68/CEE du Conseil du 28 janvier 1991 rela-
tive aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
intracommunautaires d'ovins et de caprins (2), et notamment
son annexe A, chapitre 1, point II,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 93/52/CEE de la Commission du 21
décembre 1992 constatant le respect par certains États
membres ou régions des conditions relatives à la brucel-
lose (B. melitensis) et leur reconnaissant le statut d'État
membre ou de région officiellement indemne de cette
maladie (3) dresse la liste des régions des États membres
qui sont reconnues officiellement indemnes de brucellose
(B. melitensis), conformément à la directive 91/68/CEE.

(2) Dans les provinces toscanes de Florence, de Livourne, de
Lucques, de Massa-Carrara, de Pise, de Pistoia, de Prato et
de Sienne et dans les provinces ombriennes de Pérouse et
de Terne, au moins 99,8 % des exploitations ovines et
caprines sont officiellement indemnes de brucellose. En
outre, ces provinces se sont engagées à respecter d’autres
conditions fixées dans la directive 91/68/CEE en ce qui
concerne les contrôles aléatoires à effectuer lorsque les
provinces concernées ont été reconnues indemnes de
brucellose.

(3) Il convient donc de reconnaître les provinces de Florence,
de Livourne, de Lucques, de Massa-Carrara, de Pise, de
Pistoia, de Prato et de Sienne dans la région de Toscane
et les provinces de Pérouse et de Terne dans la région
d’Ombrie officiellement indemnes de brucellose ovine et
caprine (B. melitensis).

(4) La décision 2003/467/CE de la Commission du 23 juin
2003 établissant le statut d'officiellement indemnes de
tuberculose, de brucellose et de leucose bovine enzoo-
tique des troupeaux bovins de certains États membres et
régions d'États membres (4) dresse les listes des régions
des États membres déclarées indemnes de tuberculose
bovine, de brucellose bovine et de leucose bovine enzoo-
tique.

(5) L'Italie a présenté à la Commission des documents prou-
vant le respect par la province de Côme dans la région de
Lombardie et la province de Prato dans la région de
Toscane des conditions applicables, prévues par la direc-
tive 64/432/CEE, afin que ces provinces puissent être
déclarées officiellement indemnes de tuberculose bovine.

(6) L'Italie a présenté à la Commission des documents prou-
vant le respect par la province de Brescia dans la région
de Lombardie, la province de Prato dans la région de
Toscane et les provinces de Pérouse et de Terne dans
la région d’Ombrie des conditions applicables, prévues
par la directive 64/432/CEE, afin que ces provinces puis-
sent être déclarées officiellement indemnes de brucellose
bovine.

(7) L'Italie a également présenté à la Commission des docu-
ments prouvant le respect par la province de Pavie dans
la région de Lombardie, la province de Massa-Carrara
dans la région de Toscane et les provinces de Pérouse
et de Terne dans la région d’Ombrie des conditions appli-
cables, prévues par la directive 64/432/CEE, afin que ces
provinces puissent être déclarées officiellement indemnes
de leucose bovine enzootique.
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(8) Après évaluation des documents présentés par l'Italie, il
convient de déclarer la province de Côme dans la région
de Lombardie et la province de Prato dans la région de
Toscane officiellement indemnes de tuberculose bovine,
la province de Brescia dans la région de Lombardie, la
province de Prato dans la région de Toscane et les
provinces de Pérouse et de Terne dans la région
d’Ombrie, officiellement indemnes de brucellose bovine,
la province de Pavie dans la région de Lombardie, la
province de Massa-Carrara dans la région de Toscane et
les provinces de Pérouse et de Terne dans la région
d'Ombrie, officiellement indemnes de leucose bovine
enzootique.

(9) Il convient donc de modifier les décisions 93/52/CEE et
2003/467/CE en conséquence.

(10) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'annexe II de la décision 93/52/CEE est modifiée conformé-
ment à l'annexe I de la présente décision.

Article 2

Les annexes I, II et III de la décision 2003/467/CE sont modi-
fiées conformément à l'annexe II de la présente décision.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 janvier 2005.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE I

L'annexe II de la décision 93/52/CEE est remplacée par l'annexe suivante.

«ANNEXE II

En France:

Départements:

Ain, Aisne, Allier, Ardèche, Ardennes, Aube, Aveyron, Cantal, Charente, Charente-Maritime, Cher, Corrèze, Côte d’Or,
Côtes-d’Armor, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Doubs, Essonne, Eure, Eure-et-Loire, Finistère, Gers, Gironde, Hauts-
de-Seine, Haute-Loire, Haute-Vienne, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire, Jura, Loir-et-Cher, Loire, Loire-Atlantique,
Loiret, Lot-et-Garonne, Lot, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Marne, Mayenne, Morbihan, Nièvre, Nord, Oise, Orne,
Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Rhône, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine-Maritime, Seine-Saint-Denis, Territoire
de Belfort, Val-de-Marne, Val-d’Oise, Vendée, Vienne, Yonne, Yvelines, Ville de Paris, Vosges.

En Italie:

— Région du Latium: provinces de Rieti et Viterbo

— Région de Lombardie: provinces de Bergamo, Brescia, Como, Cremona, Lecco, Lodi, Mantova, Milano, Pavia,
Sondrio, Varese

— Région de Sardaigne: provinces de Cagliari, Nuoro, Oristano et Sassari

— Région du Trentin-Haut-Adige: provinces de Bolzano et Trento

— Région de Toscane: provinces de Arezzo, Firenze, Livorno, Lucca, Massa-Carrara, Pisa, Pistoia, Prato et Siena

— Région d’Ombrie: provinces de Perugia, Terni.

Au Portugal:

Région autonome des Açores.

En Espagne:

Région autonome des îles Canaries: provinces de Santa Cruz de Tenerife et Las Palmas.»

FRL 15/32 Journal officiel de l’Union européenne 19.1.2005



ANNEXE II

Les annexes I, II et III de la décision 2003/467/CE sont modifiées comme suit.

1. À l'annexe I, le chapitre 2 est remplacé par le texte suivant:

«CHAPITRE 2

Régions d’États membres officiellement indemnes de tuberculose

En Italie:

— Région de Lombardie: provinces de Bergame, Côme, Lecco, Sondrio

— Région des Marches: province de Ascoli Piceno

— Région de Toscane: provinces de Grossetto, Prato

— Région du Trentin – Haut Adige: provinces de Bolzano, Trente.»

2. À l'annexe II, le chapitre 2 est remplacé par le texte suivant:

«CHAPITRE 2

Régions d’États membres officiellement indemnes de brucellose

En Italie:

— Région d'Émilie-Romagne: provinces de Bologne, Ferrare, Forli-Cesena, Modène, Parme, Piacenza, Ravenne, Reggio
nell’Emilia, Rimini

— Région de Lombardie: provinces de Bergame, Brescia, Côme, Crémone, Lecco, Lodi, Mantoue, Pavie, Sondrio,
Varèse

— Région des Marches: province d’Ascoli Piceno

— Région de Sardaigne: provinces de Cagliari, Nuoro, Oristana, Sassari

— Région de Toscane: Provinces d'Arezzo, Grossetto, Livourne, Lucques, Pise, Prato

— Région du Trentin - Haut-Adige: provinces de Bolzano, Trente

— Région d’Ombrie: provinces de Pérouse, Terne

Au Portugal:

— Région autonome des Açores: îles de Pico, Graciosa, Flores, Corvo

Au Royaume-Uni:

— Grande Bretagne: Angleterre, Écosse, pays de Galles.»

3. À l'annexe III, le chapitre 2 est remplacé par le texte suivant:

«CHAPITRE 2

Régions d’États membres officiellement indemnes de leucose bovine enzootique

En Italie:

— Région d'Émilie-Romagne: provinces de Bologne, Ferrare, Forli-Cesena, Modène, Parme, Piacenza, Ravenne, Reggio
nell’Emilia, Rimini

— Région de Lombardie: provinces de Bergame, Brescia, Côme, Crémone, Lecco, Lodi, Mantoue, Milan, Pavie, Sondrio,
Varèse

— Région des Marches: province d’Ascoli Piceno

— Région de Toscane: provinces d'Arezzo, Florence, Grossetto, Livourne, Lucques, Massa-Carrara, Pise, Pistoia, Prato,
Sienne

— Région du Trentin – Haut Adige: provinces de Bolzano, Trente

— Région d’Ombrie: provinces de Pérouse, Terne

— Région du Val d'Aoste: province d'Aoste.»
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17 janvier 2005

modifiant la décision 92/452/CEE en ce qui concerne les équipes de collecte d'embryons aux États-
Unis d'Amérique

[notifiée sous le numéro C(2005) 32]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2005/29/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 89/556/CEE du Conseil du 25 septembre 1989
fixant les conditions de police sanitaire régissant les échanges
intracommunautaires et l'importation en provenance des pays
tiers d'embryons d'animaux domestiques de l'espèce bovine (1),
et notamment son article 8,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 92/452/CEE du 30 juillet 1992 établissant la
liste des équipes de collecte d'embryons et des équipes de
production d'embryons agréées dans les pays tiers pour
les exportations vers la Communauté d'embryons d'ani-
maux de l'espèce bovine (2) prévoit que les États membres
ne peuvent importer des embryons en provenance de
pays tiers que si ces embryons ont été collectés, traités
et stockés par des équipes de collecte d'embryons figurant
dans la liste annexée à cette décision.

(2) Les États-Unis d'Amérique ont demandé qu'une modifica-
tion soit apportée à la liste pour les inscriptions concer-
nant ce pays.

(3) Les États-Unis d'Amérique ont fourni des garanties
concernant le respect des règles appropriées fixées par
la directive 89/556/CEE et l’équipe de collecte d'em-
bryons concernée a été officiellement agréée pour les
exportations vers la Communauté par les services vétéri-
naires compétents de ce pays.

(4) Il convient donc de modifier en conséquence la décision
92/452/CEE.

(5) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L’annexe de la décision 92/452/CEE est modifiée conformément
à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision s'applique à partir du 22 janvier 2005.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17 janvier 2005.

Par la Commission

Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

Dans l’annexe de la décision 92/452/CEE, la ligne suivante est ajoutée à la liste relative aux États-Unis d'Amérique:

«US 04MT111
E-1127

Galor Genetics
893 Highway 287
Townsend, MT 59644

Dr Pat Richards»
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